
Ville d'Esch-sur-Alzette
Boîte postale 145 - L-4002 - Esch-sur-Alzette
Tél. (+352) 27 54 1
www.esch.lu

Page 1

Ville d'Esch-sur-Alzette
Secrétariat

Annonce publique de la séance :
le 2 décembre 2016

Convocation des conseillers :
le 2 décembre 2016

Délibération du Conseil Communal de la ville
d'Esch-sur-Alzette

Séance du 9 décembre 2016

Présents : Vera Spautz, Bourgmestre, Martin Kox, Henri Hinterscheid, Daniel Codello, Echevins,
Francis Maroldt, Pierre-Marc Knaff, Andre Zwally, Paul Weidig, Taina Bofferding, Astrid Freis,
Georges Mischo, Laurent Biltgen, Guy Kersch, Luc Majerus, Christian Weis, Conseillers, Jean-
Paul Espen, Secrétaire général
Excusés : Jean Tonnar, Echevin, Evry Wohlfarth, Mike Hansen, Zénon Bernard, Conseillers

Le Conseil Communal;

Objet : 9.1. Subsides extraordinaires; décision
 
Vu les lettres de différentes associations de la Ville demandant une subvention
extraordinaire pour leurs activités;
 
Considérant que le collège des bourgmestre et échevins se propose d'accorder une
subvention adéquate;
 
Vu les articles afférents des dépenses ordinaires des budgets de l'exercice 2016 prévoyant
des crédits suffisants pour faire face aux dépenses;
 
Sur la proposition du collège des bourgmestre et échevins et après en avoir délibéré
conformément à la loi;
 

décide
à l'unanimité

 
d’accorder les subsides extraordinaires suivants :
 
1. Escrime Sud, Esch-sur-Alzette - Achat de 2 pistes d’escrime en aluminium: 3.600 €;
2. FLEK Lëtzebuerg Asbl, Reisdorf: Soutien des familles d’accueil et des enfants placés par
voie judiciaire: 500 €;
3. Lycée Technique de Lallange – Projet „C.A.L. for LTL“: 300 €;
4. Man to Human Asbl, Esch-sur-Alzette - Soutien de jeunes sportifs vivant dans la
pauvreté: 500 €.
 

en séance date qu'en tête


	Séance du 9 décembre 2016

